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Assemblée générale de l’AFEA-UQAM du 21 janvier 2015 : 
résolution pour la tenue d’une assemblée de grève reconductible  

 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de se créer un espace de grève, un espace de temps, de perturbation et de mobilisation pour lutter contre l’austérité et les 
projets d’hydrocarbures ;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité de se mobiliser massivement sur les campus ;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité de tenir un congrès dans les plus brefs délais suite aux grèves et à la manifestation nationale pour déterminer la suite des 
choses ;  
 
QUE l’AFÉA tienne une assemblée générale de grève reconductible à la 3e semaine de février ; 
 
QUE l’AFÉA organise en ce sens de la mobilisation et des tournées de classe sur ce thème ; 
 
QUE l’AFÉA convoque une première rencontre du comité de mobilisation de l’AFÉA le 29 janvier à 12h30 ; 
 
QUE l’AFÉA appelle à un congrès extraordinaire de l’ASSÉ les 4 et 5 avril pour statuer sur la situation. 
 
 


